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B.1759.9.6 

  le six du mois de septembre de l’anné mil sept cent 

cinquante noeuf est né , et le meme  jour fut baptisé par 

moy curé soussigné  jean baptiste  joseph broignard , fils 

legitime  de jean baptiste  ( manouvrier  en cette paroisse  

et d’angelique françoise lesieu , le parrain a eté adrien 

joseph foulon jeune homme  a marier de cette paroisse , et 

la maraine  marie lievine gournay  jeune fille aussi 

a marier de cette paroisse  qui ont signés cet avec 

moy  de leur marque ordinaire le jour , mois , et an 

que dessus  ayant declarés ne sçavoir ecrire de  

ce interpellés  marque + d’ adrien joseph foulon 

marque + de marie lievine gournay 

    A . f . b . Kindt  pretre 
 


